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ANNEXE N°1 : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
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ANNEXE N°1 : LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

	 - �Circulation aérienne (servitude T7)

Le territoire est à l’instar de l’ensemble du territoire national, grevé par la servitude T7 (arrêté et circulaire du 
25/07/1990) qui concerne la protection à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome

	 - �Télécommunications (servitudes PT1 et PT2)

Le territoire est grevé de la servitude PT1 et de la servitude PT2 (station Saint Contest)

Voir cartes pages suivantes
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ANNEXE N°2 : ANNEXES SANITAIRES
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ANNEXE N°2a : REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT

Le règlement d’assainissement est consultable sur ce lien : 

http://www.caenlamer.fr/dea-telecharger.asp
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ANNEXE N°2b : ZONAGE D’ASSAINISSEMENT
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1. PREAMBULE 
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Le zonage d’assainissement est une carte permettant de définir le mode d’assainissement pour chacune des 
zones construites ou constructibles du territoire de la commune de Villons-les-Buissons. 

 

Le Zonage Eaux Usées délimite : 

 Les zones d’assainissement non collectif (autonome – individuel), 

 Les zones d’assainissement collectif. 

 

Les zones non collectives sont des espaces où la dispersion de l’habitat, les conditions de sol et de 
topographie, rendent le développement d’un réseau collectif de collecte des eaux usées domestiques 
techniquement et financièrement moins pertinent que l’assainissement non collectif. 

Si un immeuble est en zone collective, c’est qu’il est – ou sera à l’avenir – desservi par le réseau. Le zonage 
définit donc le mode d’assainissement à terme des propriétés, indépendamment des modalités de mise en 
oeuvre du service dont il ne fait que préciser l’objet. 

Le projet de zonage est élaboré sur la base d’une étude de schéma directeur d’assainissement, qui prend en 
compte le fonctionnement actuel des réseaux et les perspectives de développement. L’étude permet 
d’estimer la faisabilité et le coût de la réhabilitation de l’assainissement non collectif, et de le comparer à la 
solution collective. 

Lorsque l’assainissement collectif « classique » (réseau gravitaire ou mixte gravitaire/refoulement) est en 
limite de faisabilité technique et financière, la possibilité de mettre en oeuvre une alternative semi collective 
ou par des techniques innovantes de collecte alternative (réseau sous vide) est étudiée. La solution 
alternative nécessite cependant une étude de faisabilité poussée qui n’est pas du niveau de détail de l’étude 
de zonage. 

 

Sur la base de cette approche, le projet de zonage d’assainissement a été arrêté pour la commune de 
Villons-les-Buissons. 

Une consultation directe des habitants du territoire est prévue par enquête publique. Les questions et 
souhaits de modification sont transmis à la commune par le commissaire enquêteur nommé pour l’occasion 
par le Tribunal Administratif. 

A l’issue de l’enquête publique, et après d’éventuelles modifications, le zonage est définitivement adopté. Il 
devient alors un document de référence pour le volet assainissement des projets d’urbanisation. 
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2. ZONAGE EAUX USEES 
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2.1. Objectifs du zonage et de l’enquête publique 

Le zonage d'assainissement répond au souci de préservation de l'environnement. Il permet également de 
s'assurer de la mise en place des modes d'assainissement adaptés au contexte local et aux besoins du  
milieu naturel. 

Ce zonage permet aux communes de disposer d'un schéma global de gestion des eaux usées sur son 
territoire. Il constituera également un outil pour la gestion de l'urbanisme, réglementaire et opérationnel. 

Enfin, le zonage va permettre d'orienter le particulier dans la mise en place d'un assainissement non collectif 
conforme à la réglementation, tant dans le cas de constructions nouvelles que dans le cas de réhabilitation 
d'installations existantes. 

2.1.1. Textes de référence 
L’enquête est régie par le Code de l’Environnement et notamment les articles R123.1 et suivants. 

Cette notion de zonage est spécifiée par l’article L2224-10 du code Général des Collectivités Territoriales, 
modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006. 

"Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent après enquête publique : 

 Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

 Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle 
de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif. 

Une enquête publique est obligatoire avant d'approuver la délimitation des zones d'assainissement. Le 
dossier d'enquête publique se compose d'un plan de zonage accompagné d'une note justificative. Un 
dossier technique correspondant à l'étude de schéma directeur d'assainissement, ainsi que le règlement 
d'assainissement des zones délimitées sont consultables en mairie. 

2.1.2. Enjeux du zonage d’assainissement 
Pour les habitants et la commune, les enjeux sont multiples : 

 Pour la préservation de l'environnement et de la salubrité publique, l'assainissement est une 
obligation et il est important de connaître, pour chaque secteur des communes, les techniques 
d'assainissement à mettre en oeuvre. 

 Le zonage doit être en cohérence avec les documents de planification urbaine, qui intègrent à 
la fois l'urbanisation actuelle et future. 

 Les aides financières sont accordées en priorité aux communes qui disposent d'une carte de 
zonage approuvée. 

 La qualité de l'assainissement dépend de multiples intervenants (le particulier, la collectivité, 
l'état) ; il convient donc d'établir un règlement d'assainissement définissant le rôle et les 
obligations de chacun. 

 Le projet d’assainissement doit être établi en tenant compte de l'existant sur les communes et 
les perspectives d'évolution de l'habitat. Il doit être conforme à la réglementation en vigueur et 
être conçu pour mettre en place un investissement durable ; pour cela, une étude de schéma 
directeur d'assainissement (déjà réalisée) est indispensable et doit aboutir, après enquête 
publique, à une délimitation du zonage. 
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2.1.3. Objectifs de l’enquête publique 
Les objectifs de l'enquête publique consistent en l'information du public et au recueil des observations de 
celui-ci sur les règles techniques et financières qu'il est proposé d'appliquer en matière d'assainissement sur 
le territoire des communes et sur le zonage lui-même. 

Ce dossier précise donc les circonstances qui ont conduit le maître d'ouvrage au choix du ou des systèmes 
d'assainissement retenus. Il doit en outre préciser si nécessaire, quelles sont les conséquences techniques 
et financières pour chaque groupe d'habitations, hameau ou habitation isolée. 

2.1.4. Déroulement de l’enquête publique 

2.1.4.1. Le dossier de l’enquête publique 
Préalablement au déroulement de l'enquête publique et après délibération prise par la collectivité 
compétente, une notice (synthèse du dossier technique) justifiant le zonage proposé ainsi qu'une carte sont 
élaborées, constituant ainsi la base du dossier d'enquête publique. 

Ce dossier est la notice justificative. 

2.1.4.2. L’approbation du zonage d’assainissement 
Le projet de zonage peut être modifié pour tenir compte des résultats de l'enquête publique. Il est approuvé 
par délibération du conseil municipal.  

Le zonage d’assainissement ne devient exécutoire qu'après les mesures de publicité effectuées (affichage 
pendant un mois et parution dans deux journaux locaux). 

2.1.4.3. Le contrôle de légalité 
Le contrôle de légalité après l'approbation du zonage est exercé par le Préfet du Calvados. 

2.1.5. Utilisation du zonage d’assainissement 

2.1.5.1. Dans les documents d’urbanisme 
Lorsqu'un zonage d'assainissement a été approuvé par délibération du conseil municipal ou par l'assemblée 
délibérante du groupement intercommunal compétent, il doit être intégré dans les annexes sanitaires du 
Plan d'Occupation des Sols (P.O.S) ou du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune, s'il existe. 

Lors de la mise en oeuvre de l'élaboration ou de la révision du plan d'occupation des sols, le Préfet, dans le 
cadre du porter à connaissance (article R 123-15 du Code de l'Urbanisme) interpelle le maire en lui 
demandant de prendre en compte le zonage d'assainissement pour établir le futur zonage du POS ou PLU. 

2.1.5.2. Dans les actes d’urbanisme 
L’instructeur d’une demande de certificat d’urbanisme ou d’un permis de construire, consultera le service 
chargé de l’assainissement : il intégrera son avis à la délivrance des actes administratifs afin d’être en 
conformité avec les différents articles du code de l’Urbanisme. 
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2.1.5.2.1. Certificat d’urbanisme 
Le certificat d’urbanisme doit préciser après avis du service d’assainissement, le mode d’assainissement des 
eaux usées d’un futur permis de construire (article R 410-13 du code de l’Urbanisme, créé par Décret 
n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007). 

2.1.5.2.2. Permis de construire 
Lors du dépôt du permis de construire, l’implantation de la filière d’assainissement doit être mentionnée sur 
le plan masse sous peine d’être irrecevable (article R 431-9 du code de l’Urbanisme, modifié par Décret 
n°2007-817 du 11 mai 2007 - art. 3 JORF 12 mai 2007). 

2.1.5.3. Le zonage et le Service Public d’Assainissement Collectif 

2.1.5.3.1. Généralités 
Le service public de l’assainissement collectif est une des compétences de la Communauté d’Agglomération 
CAEN LA MER. 

 

Sont classés en zone collective les territoires desservis par le réseau de collecte. Les habitants sont 
alors usagers du service d’assainissement collectif, dont certaines règles sont rappelées ci-après, et dont le 
fonctionnement est régi par un règlement de service ci-annexé. 

 

Comme le zonage est aussi un document de programmation, certains territoires sont classés en 
« collectif » mais ne sont pas encore desservis. Les habitants relèvent alors de l’assainissement non 
collectif, bien que leur habitation soit incluse dans un zonage collectif. Dans ce cas, la date prévisionnelle de 
mise en place du réseau de collecte des eaux usées n'est pas toujours fixée au jour de la mise à l'enquête 
publique du projet de zonage. Il convient alors de se rapprocher des services compétents pour ce type de 
précisions.  

 

La délimitation proposée dans le zonage ne peut avoir pour effet : 

 d'engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d'assainissement ; 

 d'éviter à un constructeur d’habitation de réaliser une installation d'assainissement non collectif 
conforme à la réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions est 
antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau d'assainissement ; 

 de constituer un droit, pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui 
viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements 
publics d'assainissement nécessaires à leur desserte. Les dépenses correspondantes 
supportées par la collectivité responsable donnent lieu au paiement de contributions par les 
bénéficiaires d'autorisation de construire, conformément à l'article L 332-6-1 du code de 
l'Urbanisme, modifié par Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 53 JORF 3 juillet 2003. 

 

En conséquence, tant qu'un réseau destiné à recevoir les eaux usées n'a pas été mis en oeuvre par le 
service, les installations d'assainissement non collectif doivent être conformes, sous la responsabilité du 
propriétaire, et seront soumises à vérification de la collectivité dans le cadre du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
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2.1.5.3.2. Cas d’un permis de construire en zone d’assainissement collectif :  
Deux cas de figure peuvent se présenter : 

 La parcelle est desservie par le réseau d’assainissement collectif : L’habitation devra être 
raccordée au réseau d’assainissement. 

 La parcelle n’est pas encore desservie par le réseau d’assainissement collectif : Le 
propriétaire devra mettre en place un assainissement non collectif conforme à la réglementation 
jusqu’à ce que le réseau d’assainissement collectif desserve la parcelle. Jusqu’à son 
raccordement au réseau d’assainissement collectif, l’habitation sera soumise aux mêmes 
obligations que les habitations zonées en assainissement non collectif. 

Remarque concernant les habitations récentes zonées en assainissement collectif : l’article L.1331-1 
du Code de la Santé Publique impose le raccordement des habitations dès lors que l’habitation est 
desservie par un réseau d’assainissement collectif et ce, dans un délai de 2 ans, à compter de la desserte 
par les réseaux. 

Une dérogation peut néanmoins être accordée si l’installation a été vérifiée conforme à la réglementation en 
vigueur après passage du SPANC. Cette dérogation peut aller jusqu’à 10 ans à compter de la date de la 
mise en place de l’installation d’assainissement non collectif. 

2.1.5.4. Le zonage et le Service Public d’Assainissement Non Collectif 

2.1.5.4.1. Définition du service 
Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) s’applique à toute habitation non desservie par 
le réseau public de collecte des eaux usées. Il concerne les habitations situées en zone d’assainissement 
non collectif, pour lesquelles aucune desserte n’est prévue au jour du zonage, mais aussi toutes les 
habitations non desservies par le réseau collectif. 

Le SPANC, Service Public d’Assainissement Non Collectif a donc pour mission le contrôle des 
assainissements non collectifs. Sa gestion correspond à celle d’un SPIC, Service Public à caractère 
Industriel et Commercial, il doit donc respecter certains principes : 

 L’égalité service 

 L’équilibre budgétaire du service 

 Proportionnalité entre le prix et le service rendu 

Remarque : la redevance assainissement non collectif ne peut être perçue qu’une fois le service rendu. 

2.1.5.4.2. Cas d’un permis de construire en zone d’assainissement non collectif  
Le propriétaire de l’habitation devra mettre en place un assainissement non collectif conforme à la 
réglementation en vigueur. 

La commune ou la collectivité compétente à laquelle elle est rattachée, a quant à elle obligation d’assurer le 
contrôle des installations d’assainissement non collectif pour les immeubles non raccordés au réseau public 
de collecte (Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006). Le contrôle consiste soit à une 
vérification de la conception et de l'exécution des installations neuves ou réhabilitées, soit à un contrôle de 
bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des 
travaux à effectuer. 

En cas de non-conformité de son installation d'assainissement non collectif à la réglementation en vigueur, 
le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle, dans un délai 
de quatre ans suivant sa réalisation. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales précise que les communes déterminent la date à laquelle 
elles procèdent au contrôle des installations d'assainissement non collectif, sachant qu’elles effectuent ce 
contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder 10 ans. 
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La mise en œuvre de ce contrôle et de l'entretien, s'il y a lieu, des installations individuelles met en cause 
l'usage du droit d'entrée chez le particulier. A ce titre, l'article L 1331-11 du code de la Santé Publique 
indique que : « Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées […] pour procéder, 
selon les cas, à la vérification ou au diagnostic des installations d'assainissement non collectif en application 
de l'article L. 2224-8 du code Général des Collectivités Territoriales. » 
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2.2. Rappel des critères à prendre en compte pour le choix du 
mode d’assainissement 

2.2.1. Les modes d’assainissement actuels 
 

 

 

 

 
Les modes d’assainissement actuels (source : Caen La Mer) 

 

La carte ci-dessus caractérise les modes d’assainissement actuels de la commune. Sont représentés : 

 L’étendu des réseaux de collecte des eaux usées actuels. 

 La localisation des habitations relevant actuellement du mode d’assainissement non collectif. 

 Les secteurs à urbaniser de la commune. 

D’après les informations communiquées par les services de l’Agglomération Caen La Mer, aucune habitation 
ne relève du mode d’assainissement non collectif. 
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2.2.2. Données relatives au milieu naturel 

2.2.2.1. La présence de zones inondables 
Aucune sur la commune. 

 

2.2.2.2. Périmètre de SAGE 
Par arrêté préfectoral du 08 septembre 1999, la commune de Villons-les-Buissons est comprise entièrement 
dans le périmètre du SAGE « Orne Aval Seulles ». 

 

2.2.2.3. Cours d’eau traversant la commune 
Aucun sur la commune. 

 

2.2.2.4. Inventaire des zones humides 
Ci-dessous la cartographie de l’inventaire des zones humides de la commune. 

 

 
Les zones humides (source : DREAL Basse Normandie) 

 

Aucune habitation relevant du mode d’assainissement non collectif sur la commune. 
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2.2.2.5. Les remontées de nappe 
La carte ci-dessous localise les remontées de nappe sur la commune de Villons les Buissons.  

 

 
Les remontées de nappe (source : DREAL Basse Normandie) 

On observe qu’une partie de la commune (sud-est) a pu faire l’objet de quelques débordements de nappe 
observés. Par ailleurs, des risques d’inondation des réseaux et des sous-sols y sont également répertoriés. 

 

2.2.2.6. La présence d’un périmètre de captage d’eau potable 
Aucun sur la commune. 
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2.3. Données de base techniques 

2.3.1. Notice technique des filières proposées pour 
l’assainissement non collectif 

Les installations d’assainissement non collectif sont de 2 types : 

- avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué  

- avec d'autres dispositifs de traitement, à savoir des installations composées de dispositifs agréés 
par les ministères en charge de l'écologie et de la santé (liste des dispositifs de traitement agréés et 
les fiches techniques correspondantes publiées au Journal officiel de la République française).  

Depuis le 9 juillet 2010, un certain nombre de dispositifs compacts sont agréés. Dans leur conception, ces 
dispositifs sont très différents de la filière dite « classique » détaillée ci-dessus et la surface disponible 
nécessaire à leur mise en place en est nettement réduite (à voir selon chaque modèle). En outre, certaines 
de ces filières présentent l’intérêt de s’affranchir du traitement par épandage. Ainsi ces dispositifs ne sont 
plus soumis aux mêmes contraintes que les filières classiques. 

2.3.1.1. Présentation des filières 
Les installations peuvent être composées de dispositifs de prétraitement et de traitement. L'arrêté du 
7 septembre 2009 en décrit les principales composantes. 

PRETRAITEMENTS 
Le mode de prétraitement est identique pour l'ensemble des filières avec traitement par le sol. Il comprend :  

 un bac séparateur, destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles contenues 
dans les eaux ménagères. Ce dispositif, obligatoire pour des habitations particulières 
produisant une quantité importante de matières grasses, est facultatif pour les bâtiments 
d'habitation (soumis à des conditions techniques). 

 une fosse toutes eaux dont le rôle principal est de réaliser la liquéfaction partielle et 
l'homogénéisation des eaux vannes et des eaux ménagères, ainsi que la rétention des 
matières solides et des déchets flottants. 

La fosse doit être placée le plus près possible de l’habitation (moins de 10 m) et la conduite d’amenée aura 
une pente comprise entre 2 et 4%. Si la fosse est située à plus de 10 m, l’emploi d’un bac à graisses est 
nécessaire entre la sortie des eaux ménagères et la fosse. En aucun cas les eaux pluviales ne devront être 
dirigées vers la fosse toutes eaux, le terme "toutes eaux" s'appliquant aux eaux vannes et aux eaux usées 
ménagères. 

 un pré-filtre (situé en aval de la fosse et en amont du dispositif de traitement) dont le rôle est de 
protéger le dispositif de traitement des départs intempestifs de boues ou de graisses et d'éviter 
le colmatage du dispositif de traitement. Ce pré-filtre peut éventuellement être intégré dans la 
fosse. 

Remarque : les eaux usées d'origine agricole (jus de lisiers, eaux blanches) ne peuvent être admises dans 
les filières d'assainissement eaux usées d'habitations. 
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Il est interdit de déverser dans le système d'assainissement non collectif tout corps pouvant présenter des 
risques pour la sécurité ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel, ou nuire à l’état ou au bon 
fonctionnement de l’installation, notamment (liste non limitative) : 

 les ordures ménagères, notamment les lingettes nettoyantes, les produits d’hygiène féminine, 
les médicaments, bouteilles, feuilles, etc. 

 des composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, les huiles usagées (vidanges moteurs), 
les hydrocarbures, les matières inflammables ou explosives, 

 les acides, les cyanures, les sulfures, les produits radioactifs ou corrosifs, 

 les peintures, les solvants chlorés, laques et blancs gélatineux, 

 les corps gras, huile de friture, pains de graisse, 

 les déchets d’origine animale (sang, poils, crins, matières stercorales). 

La collectivité territoriale se réserve le droit, chez tout usager, de faire procéder à tout prélèvement de  
contrôle qu’il estimerait utile. 

 

TRAITEMENT 
Sur la commune de Villons-les-Buissons, les différents traitements possibles sont ceux prévus par l’arrêté du 
7 septembre 2009 (traitement par le sol et dispositifs agréés par les ministères en charge de l’écologie et de 
la santé). 

Ces filières devront être confirmées par des sondages pédologiques à la parcelle accompagnés de mesures 
de perméabilité, dans le cadre de l’élaboration d’un Avant Projet Détaillé de chaque dispositif 
d’assainissement non collectif à mettre en place.  



Commune de Villons-les-Buissons
PLU - Annexes

31

Commune de Villons-les-Buissons (APSE08208) 
Objet : Zonage d’assainissement Eaux Usées  

 

 

Page 17/24 
22/10/2012 

 

 

2.3.1.2. Schéma 

 

 

FACULTATIF 
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2.3.2. Notice technique des systèmes de raccordement 
proposés 

Les scénarios de mise en place d’un système d’assainissement collectif se baseront sur la mise en place 
d’un système de type séparatif. Dans ce cas, seules les eaux ménagères et les eaux-vannes sont collectées 
par le réseau de collecte.  

Les eaux pluviales sont traitées soit à la parcelle, soit par réseau existant indépendant. 

Au vu des contraintes observées sur chaque secteur, deux différents types de réseau seront étudiés : 

 Cas général : Réseau gravitaire 

 Lorsque la topographie est défavorable à l’écoulement gravitaire des effluents : Réseau en 
refoulement 

SYSTEME GRAVITAIRE 
Le système gravitaire est le système généralement employé pour la collecte des eaux usées. Il est composé 
de 3 éléments constitutifs principaux : 

 Depuis les habitations à la boîte de branchement (domaine privé) : 
- suppression des installations d'assainissement non collectif existantes, 
- pose d'une canalisation de 125 mm de diamètre jusqu'à la boîte de branchement. 

 De la boîte de branchement au collecteur (domaine public) : 
- boite de branchement avec tabouret à passage direct, 
- canalisation de DN160 mm de diamètre pour raccordement au collecteur. 

 Le collecteur principal (domaine public) : 
- DN200 mm de diamètre avec regards de visite placés tous les 50 mètres. 
- Il fonctionne généralement en gravitaire, ou, pour cause de difficulté topographique un 

poste de refoulement est mis en place, 
- la pente minimum du collecteur principal est de 5‰ au mètre. Les travaux de pose des 

collecteurs incluent également : la tranchée, la fourniture de sable, les surprofondeurs, 
les travaux de blindage, la démolition de chaussées et leur réfection. 

SYSTEME EN REFOULEMENT 
Les systèmes d'assainissement sont composés comme suit : 

 Depuis les habitations à la boîte de branchement (domaine privé) : 
- suppression des installations d'assainissement non collectif existantes, 
- pose d'une canalisation de 125 mm de diamètre jusqu'à la boîte de branchement. 

 De la boîte de branchement au collecteur secondaire gravitaire (domaine public) : 
- boite de branchement avec tabouret à passage direct, 
- canalisation de DN160 mm de diamètre pour raccordement au collecteur. 

 Le collecteur secondaire gravitaire (domaine public) jusqu’au poste de refoulement : 
- DN200 mm de diamètre avec regards de visite placés tous les 50 mètres. 
- Il fonctionne généralement en gravitaire, ou, pour cause de difficulté topographique un 

poste de refoulement est mis en place, 
- la pente minimum du collecteur principal est de 5‰ au mètre. Les travaux de pose des 

collecteurs incluent également : la tranchée, la fourniture de sable, les surprofondeurs, 
les travaux de blindage, la démolition de chaussées et leur réfection. 

 Poste de refoulement ou de relèvement  

 Le collecteur de refoulement en DN80 à DN160 
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Un poste de refoulement est constitué par un double dispositif : 

 une bâche de stockage temporaire ou de reprise des effluents, équipée à l’amont d’un 
dégrillage, 

 un ensemble hydroélectrique constitué d’une ou plusieurs pompes immergées ou non et des 
tuyaux nécessaires pour l’exhaure des effluents. 

Compte tenu des temps de séjour de l’effluent dans les conduites de refoulement, des problèmes de 
production d’H2S peuvent avoir lieu et nécessiter un traitement spécifique (Péroxyde azote, nutriox, etc …). 

Une pompe de relevage individuelle située sur domaine privé, pourra dans certains cas être nécessaire pour 
le raccordement d’habitations situées en contrebas du réseau public. 

 

2.3.3. Base de chiffrage des scénarios envisagés 
 
RAPPEL DES TYPES DE FILIERE D’ANC ENVISAGEABLES PAR UNITE DE SOL ET COUTS MOYENS 
 

Classe 
d’aptitude 

Code 
couleur Type de sol associé 

Type de filière d’ANC 
envisageable Prix de base HT 

Favorable  Sols bruns et sols bruns 
acides (épais) 

Tranchées et lits 
d’épandage 5 000 € 

Favorable avec 
réserves  

Sols bruns acides (peu 
épais) ou Sols bruns 

lessivés 

Epandages surélevés 
et/ou surdimensionnés 

ou filières drainées 
De 6 000 € à 8 000 € 

(filtre à sable) 

Défavorable  Sols bruns lessivés / Sols 
lessivés hydromorphes 

Filières drainées (filtre 
à sable vertical), 
filières drainées 

surélevées (tertres) ou 
filières compactes 

De 8 000 € (filtre à 
sable) à 9 500 € (tertre) 

à 12 000 € (filière 
compacte) 

 

 

PRIX UTILISE POUR LE CHIFFRAGE COLLECTIF 
Le bordereau des prix simplifié, validé par les services de la Communauté d’Agglomération Caen le Mer, 
pour le chiffrage collectif est le suivant : 

 Pose de réseau gravitaire en fonte 200 mm (y compris ratio branchement et réfection de 
chaussée) : 650 €/ml HT 

 Pose de réseau de refoulement diamètre moyenPE 100 mm : 150 €/ml HT 

 Mise en place d’un poste de refoulement (50 EH max) : 30 000 € HT 
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2.4. Projet d’extension de la zone de collecte 

2.4.1. Présentation des critères de choix 
En s’appuyant sur l’analyse de la situation des installations d’assainissement non collectif, les solutions 
envisageables sont examinées au regard des : 

 Opportunités de raccordement à l’assainissement collectif : présence d’un réseau 
d’assainissement ou d’une zone ouverte à l’urbanisation à proximité pouvant permettre un 
raccordement au système d’assainissement collectif lors de l’aménagement de celle-ci ; 

 Contraintes du maintien en assainissement non collectif : liées à la pente du terrain, aux 
remontées de nappe et à l’inondabilité du site pouvant nécessiter des travaux particuliers pour 
la mise en place d’un système d’assainissement non collectif. 

 

Les habitations relevant actuellement du mode d’assainissement non collectif sont classées en 6 catégories : 

1. Zone collectif : les habitations sont proposées pour le raccordement au réseau d’assainissement 
collectif. 

2. Zone non collectif : les habitations restent en mode d’assainissement non collectif. 

3. Zone raccordable : habitations déjà desservies (ou voie privées desservies) mais non encore 
raccordées 

4. Zone raccordable à terme : habitations situées dans une zone ouverte à l’urbanisation 

5. Zone raccordée : les habitations déjà raccordées au réseau collectif. 

6. Zone raccordement en cours : les habitations dont le raccordement est déjà en cours. 

 

Les habitations classées en catégorie « raccordée » ou « raccordement en cours » n’ont pas été prises en 
compte dans le chiffrage du programme de travaux du zonage d’assainissement. 

 

2.4.2. Présentation des travaux collectifs envisagés 
Aucun sur la commune. 
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3.1. Justification des choix proposés 

Proposition de carte de zonage 

Compte tenu de l’étendu de la zone de collecte actuelle, c’est toute la commune qui est classée en mode 
d’assainissement collectif. Y sont également intégrées, les zones ouvertes à l’urbanisation. 
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3.2. Carte de zonage 

Conformément à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales relatif au zonage 
d’assainissement, le zonage des eaux usées délimite : 

Les zones d’assainissement non collectif, 

 Les zones d’assainissement collectif. 

La carte de zonage est présentée page suivante. 
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CARTE DE ZONAGE 
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intégrer plan AO du zonage 
d’assainissement de Caen la Mer

à la place de cette page
tel que dans le livret des annexes du PLU 

en vigueur
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ANNEXE N°2c : PLAN DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT
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intégrer plan AO du réseau d’assainissement 
à la place de cette page

tel que dans le livret des annexes du PLU en 
vigueur
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ANNEXE N°2d : PLAN DU RESEAU D’EAU POTABLE
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intégrer plan AO du réseau d’eau potable 
à la place de cette page

tel que dans le livret des annexes du 
PLU en vigueur
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ANNEXE N°2e : REGLEMENT DE COLLECTE DES DECHETS

Le règlement de collecte des ordures ménagères, ainsi que l’ensemble des documents en lien 
avec les déchets ménagers est consultable sur ce lien : 

http://www.caenlamer.fr/docs-dechets.asp
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ANNEXE N°3 : ETABLISSEMENTS SOUMIS A AUTORISATION
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ANNEXE N°4 : ARCHEOLOGIE
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ANNEXE N°5 : PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE (ABF)
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ANNEXE N°6 : ELEMENTS REMARQUABLES
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Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 14
Eglise des Buissons

rue des Glengarrians

AC 15
Corps de ferme

rue des Buissons

AC 22

Dépendances château des 
Buissons

5 rue des Glengarrians

AC 22
Château des Buissons

5 rue des Glengarrians
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ELEMENTS REMARQUABLE - BÂTI
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 134
Dépendance corps de ferme

8 rue des Glengarrians

AC 26
Dépendance corps de ferme

13 rue des Glengarrians

AC 103
Dépendance corps de ferme

14 rue des Glengarrians

AC 70
Dépendance corps de ferme

18 rue des Glengarrians
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ELEMENTS REMARQUABLE - BÂTI
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 70
Dépendance corps de ferme

18 rue des Glengarrians

AC 132
AC 59

Dépendance corps de ferme

20 rue des Glengarrians

AC 61
Dépendance corps de ferme

22 rue des Glengarrians

AB 201
AB 202
AB 268

Dépendances corps de ferme

15 rue des Hauts Marquets

AB 269
Dépendances corps de ferme

rue des Hauts Marquets

AB 65
Maison de ville

rue des Sherbrooke Fusiliers
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ELEMENTS REMARQUABLE - BÂTI
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AB 70
Maison de ville

9 rue des Sherbrooke Fusiliers

AB 68
Maison de ville

11 rue des Sherbrooke Fusiliers

AB 71
Maison de ville

13 rue des Sherbrooke Fusiliers

AB 271
Château de Villons

2 rue de Cambes

AB 271
Corps de ferme

2 rue de Cambes
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ELEMENTS REMARQUABLE - MURS
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AB 298
AB 235
AB 271

Mur en pierre rue de Cambes 
côté sud

AB 271 Mur en pierre rue des  
Sherbrooke Fusiliers côté sud

AB 71 Mur en pierre rue des  
Sherbrooke Fusiliers côté sud

AB 250
AB 251

Mur en pierre rue des  
Sherbrooke Fusiliers côté sud

AB 50 Mur en pierre rue des  
Sherbrooke Fusiliers côté nord
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ELEMENTS REMARQUABLE - MURS
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AB 50 Mur en pierre rue des  
Hauts Marquets côté sud

AB 268 Mur en pierre rue des  
Hauts Marquets côté nord

AB 43 Mur en pierre rue Bernard 
Lieuray côté sud

AB 202 Mur en pierre rue des  
Hauts Marquets côté nord

AC15 Mur en pierre rue des  
Buissons côté nord
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ELEMENTS REMARQUABLE - MURS
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 22 Mur en pierre rue des  
Buissons côté sud

AC 13
AC 51

Mur en pierre + préhau de 
l’église rue des Glengarrians 

côté nord

AC 3 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté nord

AC 1
AC 3

Mur en pierre chemin rural les 
Bas Marquets côté Est

AC 105 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté sud
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ELEMENTS REMARQUABLE - MURS
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 22 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté sud

AC 134 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté sud

AC 134 Mur en pierre chemin de la 
Cambrette côté ouest

AC 26
AC 64
AC 66

AC 101

Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté nord

AC 30
AC 72

ZD 116

Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté nord

AC 41 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté sud

AC 59 Mur en pierre rue des  
Glengarrians côté sud
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ELEMENTS REMARQUABLE - FONTAINES
Nom/ Adresse Photo

Fontaine rue des Glengarrians

Fontaine au sud de la rue des 
Sherbrooke Fusiliers

Fontaine au nord de la rue des 
Sherbrooke Fusiliers
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ELEMENTS REMARQUABLE - MARES
Références cadastrales Nom/ Adresse Photo

AC 98 Mare rue des Glengarrians  
côté sud

AC 102 Mare rue des Glengarrians  
côté sud

AC 42 Mare rue des Glengarrians  
côté sud

AB 51 Mare rue des Sherbrooke Fusi-
liers



Arbre
AC 105

97

ELEMENTS REMARQUABLES - ARBRE
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